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MINISTÈRE DU TRAVAIL

{gu HOTEL DU GOUVERNEMENT

Jr QUEBEC

QUEBEC, ce 16 juin 1948.

M0 destiné & Ia Commission du Salaire Liirirum,
286, rue S:=Joceoh,

VU 37°C

Sujets Convention collective entre  L’Inprimerie Gau-

vin de Hull et le Syndicat de l'Imprimerie Inc.

Monsieur,

Je vous inclus une copie de cette convention

conclue sous la Loi des Syndicats Professinnnels, (Sete2e, 1941, cha-

pitre 162 et amendenents ) , da-ée du 15 mars 1343 et d‘‘os.e 1

ministre du Travail sous le numiro 800.

Sincère:.ent à -ous,

Le sous-ministre,

H=15

T=1174

 



JUGE EUDORE ROIVIN.

PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSFLIN,

MEMBRE.

BRUNAY BRAIS,

MEMBRE.

i REF 442

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THI PROVINCE OF QUEBEC

286, RUF ST-JOSEPH. 4 EST. RUE NOTRFE.-DAMF

QUEBEC. MONTREAL.

Québec le 18 juin 1948,

LET,
Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec, P.Q.

RE:- Imprimerie Gauvin
et

Synd. de l’industrie de l'imprimerie Inc.

Monsieur lr sus-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du 16 juin 1948 , accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de travail,

en date du 15 mats 1948 , intervenue entre
les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-

tère du Travail, le 30 avril 1948

sous lc numéro 800.

. 8

Bien a vous,

Le secrdtdfre,

PF. E. Rermier, 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

QUEBEC, ce 16 juin 1948,

MEMO destiné à La Camission de Relations ouvrières,
286, rue St-Jdosenh,
QUEBEC.

Sujets Convention collective entre L'Imprimerie Gau-
vin de Hull et leSyndicat de l'imprimerie Inc.

lionsieur,

Conformément aux prescriptions du leuxième paragraphe de ltarti-
cle 19-A de la Loi des Relations ouvriXres (34e. chanitre 162-A et
amendements ) , je vous inclus, pour divôt, deux cories certi/iées de

cette convention datée du 15 mers 19 et dnosee au minise=
tère du Travail le 30 @vril 1348 en exécution de la Loi des
Syndicats professionnols (SeReQe, 1941, chapitre 1& et amendements ) e
sous le numéro 800.

Sincèrenent à vous,

Le sous-ministre,

H=14

T=1175



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 19 mai 1948.

MEMO destiné à La Commissicn de Pelations cuvrières,
286, rue St-Josenh,
Québec.

Sujet: Convention collective entre L'Iaprimerie Gauvia

et le !yndicat de l’industrie de l’imprimerie,Ine.

Je vous inclus une copie du certificnt constatant le dépêt
de cette corvention collective enrepistrée au ministève Ju Travail

en exécutinr de la Lei des Smdicats professionnels (S.F.2., 1941,
1 1 > 11RD : , \ 1 i. scus lo nechapitre 162 et amendements’, le sy avril 1948 SCUS le ruméro

Sincèremert à vous,

-

Le scus-ninistre

T-1177 



Province de Quebec Province of Quebec

MINISTÈRE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

 

Loi des Syndicats Professionnels Professional Svndicates ct
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q.. 1911, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE Of DEPOSIT OF A COLLECTE AGREEMENT

Numero
Number®00

Les présentes établissent que le
It is hereby certified that on the

trentiène

Jour du mois de avril oul neuf cent quarante- huit
day vi the month of nencleen hundred and forty-

le ministère du Travail à reçu de monsieur é0a‘ | | anon, ascrétairceg afral,
the Department of Labour has received Iroÿtdicute catholicues nat.oneux i. alle

la convention mentionnée ci-après, laquelle à été déposée sous le numero 00
the hereinafter mentioned agreement, whieh has been deposited under N vebe

savoir:

to wit:

Une convention collective en date du
AA collective agreement under date of 46 sare 1948

intervenue entre:
between: LIaprimerie Cauvii le :.ull et le ‘yndicat Le l'Ina -ricerte

Ince Yn vigueur our une (1) année coapter u lb mars
19480 !ens-.vellenent eutomnatirues

Donné en l'Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québee,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

Sceau - Seal ce jour du mois de
this di xeneuvibae day of the month of

mil neuf cent quarante-
sai nineteen hundred and forty- Raid

86.

Nous-ministre | Deputy Minister
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MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, cc 19 nai 1948.

Monsieur Léon Gagnon, secrétaire-général,
Syndicats catholicues nationaux,

4, rve Langevin,

HULL,

Monsieur,

Je vous inclue un certificat constatant le
‘ A , 24 ‘ * . &, ve 1 -~ 2

depot fait au rinistère du Traveil, le 30 avril 1948

sous lc numèrc 800 » JA» 1. convention collective conclue
sous la Loi ‘ve Synuictt. :vefcssionnele (S.ReGe, 1941,
cha; itre 162 et amend-nents) int. overu (ntre

L'Imprimerie

cauvin de HUll et le Syndicat de l'industrie de
l'imprimerie, Inc.

La partie ouvrière ayant été reconnue le y
fav fer 1948070 arent nerociateur par la Commission &
elations ouvrières de uébve, lo dérêt de cette conventien

au ministère du Trovail x oussi les «ffets du ddrdt exipé
par la Loi des heletions cuvrilres (SohoQe, 1V2], chapitre

16/+A ct amnderents).

Vouillez agréer l'expression de mos meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre

H=2
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 19 mai 1948,

‘fonsieur J.Royal Gauvin,

Imprimerie Gauvin,

Hull °

P.Qe

Monsieur,

Je vous inclue un certificat constatant le
. A ~~ + * . « 1 ‘ *

a . A > N pr At a : - T .depot fait wri ister à Travail, le 30 avril 1948
sous le rnurère ggg os | ]. convention cellcetive conclue

3 "se À = + sa “es ana } eg - a}sous la Loi .ve Synuie tt. :rcfcesienn.le (S.heces 10041,
va CNL + a VT epee EN 2 vey am inshay itr 150 et amend conte) intorv ru ontro

L'Imprimerie
Gauvin de Hull et le syndicat de l’industrie de
l'imprimerie, Inc,

LA yartic ovvritr: ayant été reconnue le
for er 1948 Co fren ER ( ociateur par 1 +Gorrisston de
clatièns cuvri. res de uchoe, To dirt de cette convention

au ministère un Trecadl 1 ouest les cffuts du dérêt exigé
par la Led dos Relations euvritros (Ehotes 1Y21, charitre

16°=2 ot amentecents).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs£

scntiments,

Le Scus=-Hinistro

87

He2



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québec, ce 19 mai 1948.

Monsieur Fernand Morin,
Syndicat de l’industrie de l’inprigprie, Inoc.,
4, rue Langevin,

HULL.

Monsieur,

Je veus inclus un certificat constatant le
2 A aid a ° V3 = ; Qu ‘ a pa

depot fait au r.inistère a Travail, le 30 pail 1948.
sous lc nurerc 800 9 d 1 convention eclleectlve cenclue

sous la Loi ‘ce Eynéient: *refcestionncle (S.KoQo, 2922,
char itre 162 et amcnd‘nents) int: rveru nntre

L'Imprimerie

Gauvén de Hull et le Syndicat de l’industrie de
l'imprimerie, Inc.

La rartie ovvrière ayant été reconnue le y
£év 4BOTarent negociatcur par la Commission 3
REPNEARE F248 de u€bee, lo dérôt de cotte convention
au ministère au Trevoil à oussi les offets du dépôt exigé
ar la Lei des Relations cuvrilros (SeheQe, 1941, chapitre] ’ ’

162-4 et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre

H=2
T-1258



 

 

 

 

 

 

 

| ’.ONVENTIONS c D'LECTIVES

| VISA DE pate | Par
| Estamr....e VA A

Signatures Vv

Incorporation 19-7-457

Recornaissance 17-20-45

Numerctage
Leo Québee, le 11 mai, 1948,

Formule Ao a      
Monsieur Léon Gagnon, Sec, “Général,
Syniients Catholiques Nationaux,

Re» L'Inprinerie Quuvin de Hull,
&

d'Industrie

Cher monsieur,

L'artiele 23 de la Loi des Syndieate Profesaion-
nels, en vertu de laquelle le Syniftont ci-haut mentionné semble ine
eoproré, exige que toute convention collective que vous signez soit
déposée au bureau du ministre du travail par l'une des parties sigma-
taires,

Or l'article 19=A de la Loi des Relations Ouvridres,
expose que ce dépôt vous dispense de nous en tranmmettre deux exemrlaie
res ou deux cories certifiées, tel que prévu À l’article 19.

Aussi avona-nous donctransmis au ministère du Tre-
vail, la convention collective de travail que vous nous aves fait rer-
venir avec votre lettre du 29 avril 1948, concernant l'affaire ci-des-
sus mentionnée.

Votre tout dévoué,

Le secrétaire-adjoint.

Léo Massicotte, LL.ke 9

LA



aTEN

DOPIE, 2442

SYNDICATS CATHOLIQUES NATIONAUX,

4 rue Langevin,

HULL, 29 avril, 1948,

Monsieur Lée Massieotte, LL.L.,
secrétaire-adjoint,
Cemmission de Relations Ouvrière de la Province de Québec,
286 rue St.Joseph,
Québec, Qué,

Cher monsieur,

A son assemblée régulidre tenue le 19 avril
dernier, le Syndicat de l'Industrie de l’Imprimerie a passé une
résolution à l'effet d'autoriser son président de signer le con-
trat collectif de travail intervenu entre le dit Syndicat et l’im-
primerie Gauvin, de Hull,

Vous trouverez ci-inclus copie dument signée par
les personnes autorisées.

Voeux remertiant de votre bonne attention À ce
sujet, nous nous souscrivons,

Vos bien dévoués.,

Syndicat de l'Industrie de l’Inprinerie,

par Léon Gagnon,
Sec, “général des Syndicats,



CONTRAT CC: 1ECTYF DE TRAVAIL :

2 intervenu entre

 

YIN IMT TT o.e Yu |

Nl Tartie ée Pre idre part

\ | ; if | et
PL

LE 3YYDIC;T DE © *INDULITRIE DF . 'IMFRIMERIX, Tne.

Tertie de deuxième ert,

 

Article =1 ATRL IER SY'DICAL:

8) la l'ertie de irenière çert reconnai t offiefiellerent la
rertie de Deuxiehé = rt conne seule représentante de ser ex-
ployés, et s'engure à traîter evec el ¢ à ler sujet sur la
base de l'atelier syndfcal, c-e-d- A n'emrlover ue des rem
bres en règle de la partie de deuxière art.

b) in cas de dbescin de main d'oeuvre ia partie de (renière
pert pourre la degander au représen:ont de la ; artie de la
deuxiène :aert, laque le s'enveze à fouriir de :uvriers
compétentr, jusqu'h ‘pulserent de le liste de se e-).en,
31 le ; artie de deuxière ;art ne peu! fcœuir cett- rein
d'oeuvre, ou ai elle n’ue:t pas agréée de (8 ortie de , remière
£ rt, cette dernière ..:rre enserger l'cuvrier de 3: ch 1X,

ie conditicn que oe dernier “ennuidôde son eustrée it ny ic 8 N=
dicet de 3 le. tirs te ‘eur° de son enrerzemeute

article f= EFTFNURE SYNICAL Fy

Le ketenue de la cotisation synéicale ser: faite à
même le paie de l'egviucré, une f..18 jer n 18 5ar la rertie de
rrerldre nert et remise cheque Tis eu trésorier le le ; artie
de deuxièæe art,

Article 3- ITIUTTTF YLT .LK:

¥n considéreticn du présent eontrat, le partie de Neue
xidme [ert autorise la partie de premidre part à se servirde
so: étiquette syndicale eux @c:néitions sufvratess

&) le ct. tL coi.ectif avec clauses d'atelier 3y.xifical don-
ne à la partie de ;renière part le droit de se servir de 1'é-
tisuatte de le Fédér: 11: à des ‘étiers de i'Inprimerie à. ana-
de, à lauueile est affilide la çartio de deuxième ert,

b) Cette “t3 ‘uett est la propriété exciu-ive de lu dite rédé=
ration, qui , eut revendi-uer au dbesnin, devant le : tribunaux
civils, la propriété de toutes le. matrices, 416e0*"6s cu & tres
reproductions ,uelconques de l’éti:uette.

6) A j'exnir:eticr d'. ; résent countrrt, si oelulsar fet ; es
renou elé, ou à le fermeture de l'atelier, :o ,art!fe de (reriè=
re art devra retourner ces étinuette: & 1a Tartie de ‘ouxièbne
; art. ler vieilles -t1 ucttes seront ren: le dey a:frris
sur retour des ; Îdbees d‘tériorées. i*'éti.uetts at  rêtée à La
rtie de reciére part ui en & la resp: sabiitte

C6) l'éti ;uette sy.d!.sive .e eut être ,rêtée, sai : cirnission,
es sous C tet, Bd des etelters 4 1 n'ont ,6&s sin. “€ enrtrt
collectif avec u:. Synéfîct de Ja Fédérrtf.. e- ‘> 4 r- Ce
1'Im: rimeric du Canada.



a A CAS CM YRPVUS:

Dans tous les cas nom prévus per le présent contret, la rye
tie de :recidere Fart edservera ler prescorirtions du déeret ‘co,
3078, relatif aux métiers de l'Imprinerie.

Art, d= FFUT__ DH/ Ti; VAILAs

a) le semaine de travel. rés_lidre sere de quarante-quatre ?eures.

>) les heures de trevel. seront réparties entre huit heures du
matin et cing) heurer du soir, les lundi, xe di, »ercredi,
Jeudi et vendredi, et entre hu L heures du matin et midf
le samedi.

eut travail fait en dehorn de oes leures sera rétridbué au
teux et demi rour ler trols premidres heures, et eu trux
double prnur les heures subséguentesn,

ec)

Art, b= Jo... C1CIK38

a) ‘Tous les dimanches et les fêtes d'obligation de l’Fviise
catholique, le vendredi seint, la Confédération, la Faint=
Jean-Baptiste et la fête du ’ravail seront des jurs cHônés,

b) Ces fours chôm“s, seu! le: dimanches seroat des fours de
ccnpês payés.

6) A Noel et er : ur de l’An, le travel cevre cesser la
veille à midi, et re reprenôre ue le lendexain de Gen
fâtes, à une heurs por

Art, ¥= DFTRTPVFNTS:
~

é) sous le nom de typogrephes sont compris le” compositeur: à ja
maîn, les linotypistens, le: foudeurs, la “réposés h 1°1m; osi-

€ tion, les metteurs en : ae et les houner Lr:vei ler:t À ia pierre,

} Scus le nos de presciers sont com: ris les pres“ier- à cylinére et
À sleteau, et leur: assistents, les rerreurs sur ,rasse à cy-

X lindre et à vlateeu.
PS AIRY,
N~3 Ne} Sous le «ok de relieurs sont compris le. hommes de dano, le’

 

Ÿ ‘ EE rèrleurs, les préposés à la ocuture et à l'’assenbla-e, les
a" 48° (>< brocheurs, les clJeurs, les Ovuveurs et autres divisions du
IN 4 TI wltiery
5 TD :
Lr te 4) Pegs 1'égumérrtiog des aépartements gompris ¥eet aryicle, Al

SY refs prévu que l'émnloy‘e de bureau devre en’ lus sofa sélaire
5 5 2 agtuel & 12 ‘ours de vacances payées et à une semeirie e:: maladie

| SIN nen cumulative,

Art. 8= ECU :. IF AJAIRFS:
 

8) les trux de salaire ninima your les ouvriers de l'atelier seront
ceux prescrits par le décret Ho 3088 pour la zone Oe

3) ie i element des salairex ne fers hebdomadaire5ents Jl et
entendu qu'sucun employ recevant un saleire au ér'aur à celui
f1x- :&r le décret No 3CBF ne devra recevoir de réduet!-n, du
fait du présent oontr:t.

Art. 9 ACUROMTIIXAOF

a) ‘on autant que jossible, les arprentis devront être A-4s
d'au vins seize ans.

b) Arrt: trois mis d'em joi, les apprentis eantrero-t dans les
rence de le lartie de euxième part, sous “eine de reuwvreit,

c) le ombre maximum d'a prentis alloués ces c“a,.e 7° Frrterert,
sere le =:.ivant:



% pT

‘our un, deux ou trois c moagnons, enployés résulièrerent,

ur @e renti.

‘our Chegqie Frecu;e de tr.is c mag ons adéitionnels, en L. y-r r=
eulfbrerent, uv: a. prenti.

d) L'Ap>rentissare ce ia linotypie sere de six ta et ne devrs
conrercer qu'aprèr ia trofaième année d'ayprentissa e e:: ty: orraçhie,

e) Dans eucun css, un 8 rrenti ne pourra trevei.le:;: ors de ls
présence d'un cor eg on de son département,

Art, 10= 4ILES ET J. UKNALIER.:s
 

Dens sucun département, 11 ne sere permis d'em;loyer des aides, mals
un ‘currslier 1 urre être engagé cur feire les travaux xanuels,

a) Chaque employ- en service de; uis su moins ua un, ours droit
2 une semaine de vacances payées per année. Aprè: trois ans d'em-
rloi, {i aurs drecit à deux semaînes de Vacances payées rer en.ée,
lens tous les ces, Ge: vacance‘ sSeroat ; riseo aprè- <atente avec
le ;atron,

db) Cheque en; lcy. aurs ¢r it & une heure de re.os .«.r prendre
Son repas.

Art, 12« C(NGEDIENFNTS:

e) Ie semaine d'avis lérale doit ètre observée dens 1e ces
d'em-loy s quiéésirent aiitter l'atelfer; le artie de ;rnamière
-e “srt est tenue À la nére rile ;our le conxéd i ement d'un employé.

b) les oo.pééliement.s ur reison de man,ue de tr:vf ne feront

er orére d’'encfîenneté, à égale comyétence, drns Gta jue Catérorie
er cornençent ver je- dernier: entrés. le rs. pei à l'‘uvr:

sere f{eit :ens l'orér: inv: rse.

Art, 13 ‘ TPFICILTES:

En vue de rérler tout corfiit qui jourrait se produire, et sur
lequel les rertie- ne ‘ourrafîfent s’entre, le: caûfes oonviennent
de s'en remettre à un trinunal d’'erbitrrre, Com:03”’ come s.ît:
Un meabre nom ,.:1 le ertie de remidre ert; us re .1re orm à
“er le >yndiont, et u trisière renre aor. | r 16. dé » ar itres
chofnis yer le. ,arties. ia décisio de ce trivuna. ner: rinal,

rt. l4e NC! IFIC TI( Se

Advenent le ces où le Coxité ‘aeritaire de: Métier: ve 1l'Im;rimerie
de t'ontréel av:orter:1t certniîine: modificrtir s au décret C88,
suscer tihirs d'erri ser ein cC-filit aveo les disositi ns di ; ré
sent Co: r:L, les de x arti.> a’ente.dront pour modifier ie
cent L 6: €: sfyue.Ce.

Art, l$= 11KYE DU CCNTTe
 

le présent contret sere en vigueur pour une période dae 4d uze mols
à corpter de se sfzisture.s Il #6 renouvoliera autonetiquerent
é'rnnée en annie à - fns que L'une éu l'autre des arttie cen e avis
er Ceri: de Su: intent’ | de )'eme der or d'y mettre :1.., (utre
iv scixant id leur et 1 trentième Four ; * rdécede uo ex ireticn,

“ait et sl ne, B Yuil, ce Jière Jour a. mois de mars 1948,I effet r(tro-
aotif c. décret “lus Faut menti nnée

i OILFILIMFKI* GALVIN de "ul, JL [4

par a “us. Q> >

Le SYNUIC:T TO t10ET Ts iF CN Pay,[
; er

AIRIT

v


